
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2025DC130

OBJET : MAINTENANCE PREVENTIVE DES ÉQUIPEMENTS DE PROJECTION NUMÉRIQUE

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2020_DL053 du conseil municipal du 25 mai 2020, portant délégation du
conseil municipal au maire,

La date de publication est la date de réception par la préfecture



VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2020_DL053 du conseil municipal du 25 mai 2020, portant délégation du 
conseil municipal au maire,
CONSIDÉRANT que la Ville de Corbas doit procéder à la maintenance des équipements de 
projection numérique du Centre Culturel Le Polaris, 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’effectuer la maintenance préventive avec une société 
qualifiée,

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure, avec la société LA CABINERIE, domiciliée, 100 avenue Maréchal de 
Saxe, 69003 Lyon, un contrat pour la maintenance préventive des équipements de projection 
numérique du Centre Culturel le Polaris à compter de la date de sa signature et, pour une période 
initiale de un an, sans renouvellement.
ARTICLE 2 : D’approuver le contrat n°22505-02 pour la maintenance préventive d’un montant de 
1 296,00€ TTC (soit 1 080, 00 € HT). 
Les dépenses correspondantes seront imputées au chapitre 011 fonction 30 compte 6156 du budget 
principal.
ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu 
compte à la prochaine séance du conseil municipal.re#

#signature#
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